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1- SOCIETES AGREES  

1.1- Au titre de l’année 2019 

Les ordures ménagères et assimilées ont été collectées par 50 entreprises à Abidjan 

et 9 entreprises à San Pedro agréées par le MINEDD. Le tableau 1 donne la liste 

par ordre de mérite des 50 sociétés agréées pour la collecte des ordures 

ménagères et assimilées au niveau du port d’Abidjan en 2019 et la tableau 2 

présente la liste par ordre de mérite des 9 sociétés agréées pour San Pedro en 

2019. 

Tableau 1 : Sociétés agréées en 2019 au PAA 

N° Sociétés 

01 CARENA SHIP REPAIR 

02 EKAL 

03 SONAMAR  

04 AFRIK SERVICES 

05 SHIP’S SERVICES 

06 ETS TACHINI 

07 S.P.P.M 

08 ETS OUYA 

09 IVOIRE PACKING SHIPPING SERVICES 

10 SIDENAR-CI 

11 ECMI 

12 SEAM-CI 

13 ENVIPUR 

14 M2KG SUPLOG 

15 ETS NOUDIN 

16 SGFPS 

17 SODEMAR-CI 

18 SEAWELD CI 

19 BADECO SERVICES 

20 ELS 

21 INGÉNIERIE INDUSTRIELLE & MARITIME  

22 B&J COMPAGNIE 

23 SOMITREX-LOGISTICS 
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24 SCP 

25 HOSANA SERVICES 

26 AUGUSTINE SERVICES 

27 2CMI 

28 HOREB MULTI SERVICES 

29 2S.C.F SARL 

30 S.I.P.M 

31 AMS 

32 NONY SARL 

33 EGA 

34 KATEMA VENTURA 

35 K.A.S 

36 ORACLE NET 

37 KAH SERVICES 

38 ITS.CI 

39 URIEL SERVICES 

40 ESOMA 

41 KAG 

42 AGBA SERVICES 

43 ETS MERMAU 

44 SOPM 

45 CAN SERVICES 

46 DJICO SERVICES SARL 

47 SIVAMES-CI 

48 GLOBAL PRESTATION 

49 U-VIE 

50 SD-SERVICES 
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Tableau 2 : Sociétés agréées en 2019 au PASP 

N° Sociétés 

1 BADECO 

2 SIPREDIEX 

3 AKJ 

4 AM-CI 

5 SICODAM 

6 CIRAM 

7 SITAME 

8 CAME SARL 

9 ETS SANKAN 

 

1.2- Au titre de l’année 2020 

Les ordures ménagères et assimilées ont été collectées par 44 entreprises à Abidjan 

et 11 entreprises à San Pedro agréées par le MINEDD. Le tableau 3 donne la liste 

par ordre de mérite des 44 sociétés agréées pour la collecte des ordures 

ménagères et assimilées au niveau du port d’Abidjan en 2020 et la tableau 4 

présente la liste par ordre de mérite des 11 sociétés agréées pour San Pedro en 

2020. 

Tableau 3 : Sociétés agréées en 2020 au PAA 

N° Sociétés 

1 SONAMAR  

2 CARENA SHIP REPAIR 

3 ETS TACHINI 

4 S.P.P.M 

5 AMS 

6 ABIDJAN CLEAN NET 

7 SIDENAR-CI 

8 M2KG SUPLOG 

9 EGA 

10 EKAL 

11 SGFPS 
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12 BADECO SERVICES 

13 PENIEL LEADER 

14 KAM OIL 

15 LASSIRE DECHETS SERVICES 

16 K.A.S 

17 URIEL SERVICES 

18 ESOMA 

19 ECMI 

20 AUGUSTINE SERVICES 

21 ETS MERMAU 

22 AFRIK SERVICES 

23 ETS OUYA 

24 IVOIRE PACKING SHIPPING SERVICES 

25 SODEMAR-CI 

26 S.I.P.M 

27 SHIP’S SERVICES 

28 KAG 

29 SOPM 

30 DJICO SERVICES SARL 

31 JARA SERVICES 

32 FIRST ALLIANCE 

33 2S.C.F SARL 

34 IAM GROUPE 

35 MADUMAR CO 

36 FIRST COMPANY 

37 HOSANA Services 

38 ELS 

39 KAH SERVICES 

40 NONY SARL 

41 ITS.CI 

42 SCP 

43 KATEMA VENTURA 

44 A.I.S.N 
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Tableau 4 : Sociétés agréées en 2020 au PASP 

N° Sociétés 

1 CIRAM 

2 AKJ 

3 M2KG 

4 BADECO SERVICES 

5 ETS SANKAN 

6 SITAME 

7 DJICO SERVICE 

8 SICODAM 

9 SIPREDIEX 

10 CAME SARL 

11 AM-CI 

 

2- DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES COLLECTES 

2.1- Quantité de déchets au 2ème semestre 2019 

Les tableaux ci-dessous donne les informations du 2ème semestre 2019, relatives à 

l’activité d’enlèvement des déchets ménagers et assimilés provenant des navires au 

sein des ports autonomes d’Abidjan et de San Pedro.  

Tableau 5 : activités Garbage au PAA 

 

Tableau 6 : activités Garbage au PASP 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de sociétés  

agréées au PAA 

Nombres 

de 

Navires 

Déchets enlevés (m3) Rapports 

d’activités 

  

Ordures 

Ménagères 

Déchets 

Plastiques 
Autres 

50 890 720,146 809,075 642,516 34 

Nombre de sociétés  

agréées au PAA 

Nombres 

de 

Navires 

Déchets enlevés (m3) 
 Rapports 

d’activités 
Ordures 

Ménagères 

Déchets 

Plastiques 
Autres 

9 198 97,223 90,015 67,473 7 
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Remarque  

➢ La quantité totale de déchets ménagers et assimilés enlevée au PAA au 2ème 

semestre par les 50 sociétés agréées en 2019 est estimée à 2171,7365 m3. 

➢ La quantité totale de déchets ménagers et assimilés enlevée au PASP au 2ème 

semestre par les 9 sociétés agréées en 2019 est estimée à 254,711 m3. 

2.2- Quantité de déchets au 1er semestre 2020 

Les tableaux ci-dessous donne les informations du 1er semestre 2020, relatives à 

l’activité d’enlèvement des déchets ménagers et assimilés provenant des navires au 

sein des ports autonomes d’Abidjan et de San Pedro.  

Tableau 7 : activités Garbage au PAA 

 

Tableau 8 : activités Garbage au PASP 

 

Remarque  

➢ La quantité totale de déchets ménagers et assimilés enlevée au PAA au 1er 

semestre par les 44 sociétés agréées en 2020 est estimée à 1950,656 m3. 

➢ La quantité totale de déchets ménagers et assimilés enlevée au PASP au 1er 

semestre par les 11 sociétés agréées en 2020 est estimée à 205,31m3. 

 

2.3- Composition des déchets 

2.2.1- Au 2ème semestre 2019 

➢ Au niveau du PAA, les déchets plastiques représentent la fraction la plus 

importante 37,25%. Les ordures ménagères constitué de papiers, de 

cartons, de palettes de bois de bouteilles en verre et les cannettes 

représente 33,16%, les restes de cuisine et de vaisselle 29,59%.  

Nombre de sociétés  

agréées au PAA 

Nombres 

de 

Navires 

Déchets enlevés (m3) Rapports 

d’activités 

  

Ordures 

Ménagères 

Déchets 

Plastiques 
Autres 

44 778 546,905 967,121 436,63 33 

Nombre de sociétés  

agréées au PAA 

Nombres 

de 

Navires 

Déchets enlevés (m3) 
 Rapports 

d’activités 
Ordures 

Ménagères 

Déchets 

Plastiques 
Autres 

11 135 54,283 90,850 60,177 5 
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➢ Au niveau du PASP, les déchets plastiques représentent la fraction la plus 

importante 38,17%. Les ordures ménagères constitué de papiers, de 

cartons, de palettes de bois de bouteilles en verre et les cannettes 

représente 35,34%, les restes de cuisine et de vaisselle 26,49%. 
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2.2.2- Au 1er semestre 2020 

➢ Au niveau du PAA, les déchets plastiques représentent la fraction la plus 

importante 49,58%. Les ordures ménagères constitué de papiers, de 

cartons, de palettes de bois de bouteilles en verre et les cannettes 

représente 28,04%, les restes de cuisine et de vaisselle 22,38%.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Au niveau du PASP, les déchets plastiques représentent la fraction la plus 

importante 44,25%. Les ordures ménagères constitué de papiers, de 

cartons, de palettes de bois de bouteilles en verre et les cannettes 

représente 26,44%, les restes de cuisine et de vaisselle 29,31%. 
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4- RECOMMANDATION 

Pour une meilleure prise en charge et une gestion améliorée des déchets solides 

provenant des navires, il faut : 

- Mettre en place un outil informatisé de traçabilité des déchets ménagers 

et assimilés collectés à bord des navires ; 

- Mettre à la disposition de la DDISC une voiture pour le suivi des missions 

assignées aux sociétés agréées ; 

- Mettre en place un canal de publication des données relatives au déchets 

solides provenant des navires 

- Renforcer la coopération entre les structures intervenant dans la filière de 

l’enlèvement des déchets ménagers et assimilés à bord des navires afin 

d’évaluer rigoureusement et régulièrement l’activité menée aux différents 

Ports. 

 

 


